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RAPPORT NOTARIE DES MINUTES DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES D'AXALTO HOLDING N.V. 

Le trente et un janvier deux mille six, je soussigné François Diederick Rosendaal, notaire en 
droit civil en exercice à Amsterdam, certifie avoir assisté, à la demande du président identifié 
ci-après, à une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 
Axalto Holding N.V., dont le siège social sis à Amsterdam, Pays-Bas, au 1096 AX 
Amsterdam, Pays-Bas, Joop Geesinkweg 541-542, ci-après dénommée : la « Société », 
assemblée tenue à Amsterdam le trente et un janvier deux mille six, afin de dresser les 
minutes officielles des délibérations et résolutions de ladite assemblée.  

Je soussigné, notaire, déclare ce qui suit : 

Johannes Gerardus Maria Nicolaas de Wit, demeurant au 6221 JP Maastricht, Pays-Bas, Plein 
1992 7 b, né à Valkenswaard, le trente mai mille neuf cent quarante six, agit comme président 
de l'assemblée, ci-après dénommé le « Président ». 

Le Président ouvre la séance à dix heures trente (10h30) 

1. Ouverture 

Le président : 

Bonjour Mesdames et Messieurs, je déclare ouverte l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires d'Axalto Holding N.V. 

Mon nom est John de Wit et je suis Président du Conseil d'administration. Je souhaite la 
bienvenue à tous à cette assemblée. J'ai le plaisir de vous présenter les membres du Conseil 
d'administration d'Axalto. Assis à mes côtés nous avons Monsieur Olivier Piou, qui est 
Directeur Général. 

Nous avons Monsieur Michel Soublin, membre non dirigeant du Conseil d’administration et 
membre du Comité d'Audit. 

Nous avons Monsieur Arthur van der Poel, membre non dirigeant du Conseil d’administration 
et président du Comité des Rémunérations, ainsi que du Comité de Sélection et de 
Nomination. 

Ensuite nous avons Monsieur Maarten Scholten, membre non dirigeant du Conseil 
d’administration et président du Comité des Rémunérations, ainsi que du Comité de Sélection 
et de Nomination. 

Malheureusement, deux (2) administrateurs ne peuvent pas participer à cette assemblée des 
actionnaires. Il s'agit de Monsieur Kent Atkinson, qui est membre non dirigeant du Conseil 
d’administration, ainsi que président du Comité d'Audit et Monsieur Willem Stolwijk qui est 
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membre non dirigeant du Conseil d’administration et membre du Comité d'Audit. Monsieur 
Atkinson et Monsieur Stolwijk ont adressé leurs excuses. 

Également présents à cette assemblée se trouvent trois (3) des cinq (5) nouveaux 
administrateurs proposés, à savoir Monsieur Alex Mandl (Monsieur Mandl se lève), bonjour 
Alex, Monsieur Geoffrey Fink (qui se lève) et Monsieur Johannes Fritz (qui se lève à son 
tour), bienvenue. 

Monsieur Jean-Pierre Charlet est notre Secrétaire Général et conformément aux Statuts 
d'Axalto, Monsieur Charlet intervient comme secrétaire de cette assemblée. 

Je souhaite également la bienvenue à notre notaire en droit civil, Monsieur Frans Rosendaal, 
de l'étude De Brauw Blackstone Westbroek, ainsi qa'à notre auditeur indépendant, Monsieur 
Izeboud, assis au fond de la salle, du cabinet PricewaterhouseCoopers. 

Je souhaite vous aviser que les délibérations de cette assemblée seront enregistrées, pour notre 
usage interne uniquement, afin de faciliter la rédaction des minutes. Je voudrais demander à 
Monsieur Rosendaal d'inclure les minutes de l'assemblée dans un rapport notarié. 

La langue officielle de cette assemblée sera l'anglais. 

Cette assemblée a été convoquée dans le respect de toutes les dispositions légales et 
réglementaires. La convocation à l'assemblée contenant l'ordre du jour a été publiée dans 
« Het Financieele Dagblad » et dans « La Tribune » le vingt-huit décembre deux mille cinq. 

Au fond de la salle se trouve une table sur laquelle vous trouverez, pour votre information, 
tous documents en anglais et en français, notamment l'ordre du jour et les notes explicatives, 
un exemplaire du projet d'acte d'amendement des Statuts de la Société (qui est également 
disponible en néerlandais), les informations sur les personnes proposées à la candidature au 
Conseil d'administration, ainsi que les amendements proposés à la Politique de Rémunération 
du Directeur Général. 

Ces documents ont été tenus à disposition pour contrôle dans notre bureau d'Amsterdam et au 
bureau d'Axalto International SAS à Montrouge, France, à compter du vingt-huit décembre 
deux mille cinq, et ont été également publiés sur le site Internet d'Axalto et sur le site Internet 
de l'AMF (Autorité des Marchés Financiers). 

Je vous informe qu'aucun actionnaire n'a demandé l'ajout de points à l'ordre du jour.  

Conformément à l'article 36 des Statuts d'Axalto, la résolution mise à l'ordre du jour et décrite 
dans les notes explicatives de l'ordre du jour, incluant l'amendement des Statuts d'Axalto, et 
laquelle résolution est présentée à l'Assemblée Générale des Actionnaires pour approbation, 
devra être adoptée à la majorité des deux tiers des voix à l'occasion d'une Assemblée Générale 
constituée d'un quorum d'au moins un tiers du capital social émis (présent ou représenté). 

Je voudrais vous aviser que, conformément à la liste de présence, les détenteurs de quinze 
millions trois cent quarante deux mille sept cent deux (15.342.702) actions sont présents ou 
représentés à cette Assemblée, ces détenteurs disposant de quinze millions trois cent quarante 
deux mille sept cent deux (15.342.702) voix, ce qui constitue plus d'un tiers du capital social 
émis, en excluant le nombre d'actions détenues par la société dans son propre capital social. 

Cela signifie que nous pouvons valablement adopter les résolutions. 
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Les Statuts d'Axalto stipulent, à l'article 27, au paragraphe 1, que le Président doit décider du 
mode de scrutin. 

Je vous avise donc que les votes lors de la présente Assemblée, s'effectueront par tours de 
scrutin. Nous utiliserons la méthode suivante : 

1. lors de son enregistrement à cette assemblée, chaque personne disposant d'un 
droit de vote a reçu un bulletin pour chaque proposition soumise au vote, ce bulletin indiquant 
son nom et le nombre d'actions à droit de vote. 

2. Je demanderai à chaque personne d'inscrire sur ce bulletin son vote en faveur 
ou en défaveur de la proposition, ou encore son abstention. Les bulletins seront rassemblés et 
décomptés, après quoi je vous donnerai les résultats du scrutin. 

Y a t'il des questions en ce qui concerne le mode de scrutin ? 

Non ? Nous allons donc passer au point 2 de l'ordre du jour. 

2. Proposition d'approbation d'une résolution 

Le Président : 

Pour ce second point de l'ordre du jour, il est demandé à l'Assemblée Générale des 
Actionnaires d'approuver la résolution mise à l'ordre du jour, concernant la réalisation du 
rapprochement des activités respectives de votre société, Axalto Holding N.V. et Gemplus 
International SA, ainsi que les éléments nécessaires à la mise en oeuvre d'un tel 
rapprochement d'activités. 

A cet égard, je souhaiterais inviter notre Directeur Général, Olivier Piou, à nous présenter le 
rapprochement proposé entre Axalto Holding N.V. et Gemplus International SA. 

Monsieur Olivier Piou : 

Bonjour Mesdames et Messieurs. 

Je vais essayer de résumer les caractéristiques principales du rapprochement entre Axalto et 
Gemplus afin de créer un leader mondial dans le domaine de la sécurité numérique. 

Ce document ressemble à n'importe quel autre document juridique (faisant référence à la 
clause de limitation de responsabilité présentée dans les diapositives) et je ne vais pas le lire 
en entier. Vous pouvez consulter notre site Internet et y retrouver les informations importantes, 
les précisions et les déclarations. 

Je vais simplement passer directement en revue les points principaux de la transaction. 

Le principal point de cette transaction est un rapprochement entre égaux de deux sociétés qui 
présentent le même profil, et qui ont  le même objectif d'engagement dans la création de 
Gemalto, qui sera un leader sur le marché de la sécurité numérique. Nous projetons que ce 
rapprochement donnera lieu à un chiffre d'affaires proforma de deux mille cinq de plus de 
deux milliards de dollars (2.000.000.000 USD) et une capitalisation boursière proforma de 
plus de deux milliards six cent millions de dollars (2.600.000.000 USD). Le principal objectif 
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de la transaction est également de constituer une entité en position de force pour saisir les 
opportunités de croissance de l'industrie, telles que nous les voyons évoluer, et qui sera 
capable de développer de nouvelles applications, dans lesquelles la carte à puce sera une 
identité principale et un facteur de différenciation pour tous nos clients. 

Nos deux sociétés ont construit des bases de clientèle mondiales et complémentaires et ont 
mis fortement l'accent sur la recherche et le développement (que nous appellerons ici la 
« R& D »), l'innovation, les ventes et le marketing. La combinaison de ces ressources dans le 
développement de nouvelles applications et de services de haut niveau, pour nos clients, 
conférera à Gemalto une différenciation forte. Je reviendrai, par la suite, sur les avantages 
qu'en tireront les divers actionnaires, mais je pense qu'une des caractéristiques étonnantes de 
cette transaction est que les avantages s'appliqueront, dans le même temps, à nos clients, à nos 
salariés et à nos actionnaires. Dans la conception de cette transaction, nous avons également 
particulièrement veillé à la mise en place d'une gouvernance partagée et d'une équipe de 
direction renforcée. 

Comme vous le savez, les deux sociétés se sont développées à partir d'un niveau de petites 
entreprises, pour atteindre ensuite un chiffre d'affaires de l'ordre du milliard de dollars, ou du 
milliard d'euros, et la combinaison de nos équipes de direction va nous donner des capacités 
encore supérieures. Les synergies envisagées se situeront à hauteur d'environ quatre-vingt 
cinq millions d’euros (85.000.000 €). Il est intéressant de noter que les deux sociétés, de 
manière indépendante, sont parvenues sensiblement aux mêmes chiffres, par des moyens 
différents, et ceci représente environ cent millions de dollars (100.000.000 USD) par an, que 
nous pensons être en mesure de réaliser entièrement et de mettre en place, de manière 
opérationnelle, à la fin de la troisième année. 

En outre, Alex et moi-même, proposerons au nouveau Conseil d'administration,une fois que 
celui-ci sera mis en place, une recommandation de création d'un programme de rachat des 
titres jusqu'à dix pour cent (10 %) du chiffre d'affaires du capital de Gemalto après closing. 
En termes de modalités, les Actionnaires de Gemplus recevront vingt-six centimes d'euros 
(0,26 €) par action en numéraire financé par les réserves pré échange de la société, et la parité 
d’échange serait alors de deux (2) actions du titre d'Axalto pour vingt-cinq (25) actions 
Gemplus. 

Bien sûr, cette transaction est soumise aux conditions habituelles, et à la vérification des 
aspects confidentiels, par les diverses autorités réglementaires ; toutefois, il est important de 
réaliser que l'opération se structure en deux étapes. Dans la première étape, deux groupes 
d'actionnaires, Texas Pacific Group et les entités de la Famille Quandt, ont convenu d'apporter 
leurs actions Gemplus respectives, en contrepartie d'actions Axalto nouvellement émises et, 
bien que nous n'y soyons pas tenus en vertu du droit luxembourgeois, nous avons décidé de 
faire suivre cette transaction et cet apport par une offre volontaire à tous les autres 
actionnaires, à la même parité d’échange. Ainsi, en supposant que cent pour cent (100 %) des 
actionnaires de Gemplus apportent leurs titres à l’offre, les actionnaires d'Axalto détiendraient 
alors uniquement quarante cinq pour cent (45 %) de la nouvelle entité combinée, et les 
actionnaires de Gemplus en détiendraient cinquante cinq pour cent (55 %). 

Nous pensons que les diverses vérifications réglementaires prendront quelques mois et 
supposons que celles-ci se termineront entre le début et la fin de l'été deux mille six, une fois 
toutes les étapes réalisées. Je pense qu'il est important de noter que les deux (2) Conseils 
d'administration ont unanimement recommandé cette transaction à leurs actionnaires. 
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Concernant les synergies prévues, je vais rapidement retracer les deux (2) sources principales. 
La première est liée au coût des marchandises vendues. Essentiellement, c'est un effet de 
volume sur les achats, l'efficacité d'une meilleure chaîne d'approvisionnement et également, 
ce qui est fréquemment sous-estimé par la plupart des gens, lorsque vous mettez en commun 
les meilleures pratiques des deux (2) sociétés qui sont sur ce secteur d'activités depuis 
longtemps, vous notez certaines bonnes pratiques qui sont communes aux deux et, lorsque 
vous multipliez cela par le volume que vous allez alors produire, le résultat est une économie 
significative. 

Pour vous donner un exemple, je pense avoir été cité disant que, chaque fois que nous 
réalisons une économie d'un centime d'euros (0,01 €), multiplié par un milliard de cartes, cela 
génère une économie totale de dix millions d'euros (10.000.000 €). Cela est directement 
représenté dans le résultat. 

En termes de dépenses d'exploitation, nous ne prévoyons pas de réduire nos ressources de 
R&D et de production, parce que nous en avons besoin pour faire face à la croissance. La 
réduction viendra essentiellement d'une redondance des frais généraux et administratifs, à 
savoir les honoraires des commissaires aux comptes - et j'en suis désolé pour le cabinet 
PricewaterhouseCoopers qui est ici présent, mais nous n'allons pas leur payer deux (2) fois les 
honoraires – ou encore, les frais de communication, c'est-à-dire, pour l'essentiel des frais 
extérieurs. 

Bien sûr, nous avons analysé l'impact potentiel en termes de chiffre d'affaires mais nous avons 
pu constater que les chevauchements entre nos bases de clientèle étaient très limités. Pour 
l'essentiel, nous n'avons strictement aucun chevauchement dans les secteurs de la banque, de 
l'identité et des terminaux de paiement. Le seul domaine où nous avons un certain degré de 
chevauchement se retrouve dans le marché des cartes SIM, et nous pensons que nous allons 
perdre quelques parts de marché, mais nous devrions être capables de les reconquérir dans le 
temps, grâce à un meilleur service aux clients. 

Et au bout du compte, dans notre activité, la règle du jeu s'appelle « innovation » ; aussi, 
l'amélioration de nos capacités de R&D, notre capacité à accélérer l'innovation et à fournir à 
nos clients des services personnalisés, devraient nous aider à atteindre une croissance plus 
rapide que notre croissance actuelle. 

Si nous regardons nos chiffres effectifs, nous avons présenté ici un tableau sur la méthode de 
mise en place des synergies dans le temps ; vous pouvez constater que la réalisation de 
certaines est très rapide. Bien sûr, lorsque vous achetez, vous allez très vite constater si, oui 
ou non, vous avez réalisé une économie. Quand vous parlez de procédé d'optimisation ou de 
mise en commun des meilleures pratiques, cela prend un peu plus de temps. Tout d'abord, 
vous devez identifier les meilleurs procédés ; ensuite, vous devez investir un peu d'argent 
dans vos ressources humaines et vos équipements afin de pouvoir adopter les meilleurs 
procédés. Sans aller dans le détail, c'est ainsi que nous voyons notre accélération, et c'est 
pourquoi il faudra attendre la troisième année pour pleinement réaliser l'ensemble des 
avantages du rapprochement. 

Le bon côté est que les coûts de mise en place de ces synergies sont limités. Nous avons 
estimé ces coûts à environ quarante trois millions d'euros (43.000.000 €) ; ceux-ci sont 
essentiellement liés à l'informatique. Nous allons devoir combiner nos systèmes informatiques, 
regrouper nos bureaux là où cela sera nécessaire dans les divers pays où nous avons des 
installations en double, et éviter tous les autres types de frais qui seraient redondants. Le point 
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essentiel est également que nous commencerons par mettre en place ces avantages au cours de 
l'année un, de sorte qu'ils atteignent leur pleine réalisation au cours de l'année trois. 

J'ai gardé cette diapositive juste pour vous montrer les avantages prévus pour l'ensemble des 
parties prenantes. 

Je pense qu'il est tout à fait clair que nos clients bénéficieront de cette accélération des 
innovations et des délais de mise sur le marché des nouvelles applications. Je pense que 
l'ensemble de l'industrie bénéficiera de ce rapprochement. Nos clients deviennent de plus en 
plus internationaux et nous nous devons d'être capables de mieux les aider à soutenir leur 
expansion internationale. Avec les ressources de R&D supplémentaires dont nous 
bénéficierons, nous serons capables d'intensifier nos efforts de R&D en direction des clients. 
De plus, ces ressources supplémentaires nous apporteront une efficacité supérieure. Par 
exemple, nous envisageons d'ouvrir un site de production en Asie du sud-est, et il se trouve 
que Gemplus en possède déjà un. De cette façon, nous n'avons plus besoin d'un tel 
investissement pour mieux servir les clients Axalto de la région Asie du sud-est. 

Pour les actionnaires que vous êtes, le point essentiel est que la valeur se cumule, pour les 
deux groupes d'actionnaires, au travers des synergies nettes du rapprochement. La plus forte 
capitalisation boursière des sociétés combinées permettra de bénéficier d'un meilleur accès 
aux marchés des capitaux. Je pense que c'est important, parce que nous nous sommes posés 
beaucoup de questions sur ce que nous allions faire de notre trésorerie. Nous allons avoir 
besoin de niveaux de trésorerie inférieurs à l'avenir car nous aurons un meilleur accès aux 
marchés de capitaux. De même, un meilleur profil pour l'industrie, sera également une 
amélioration positive pour tout le monde, s'agissant des actionnaires et de l'industrie en 
général. 

Pour ce qui concerne nos salariés, vous avez constaté leurs réactions. Je pense qu'ils sont fiers 
d'appartenir à un groupe leader mondial. Ils constatent les opportunités d'amélioration et ils 
constatent également qu'il y a une activité intense dans l'ensemble des sites de production, de 
par les volumes à produire ; aussi il y a peu de doutes sur l'intérêt de la synergie. 

Ainsi, pour reprendre la chronologie des événements, nous avons annoncé la transaction le 
sept décembre. La deuxième étape est celle d'aujourd'hui, avec l'assemblée générale Axalto et 
éventuellement, nous espérons l'approbation de la transaction. Suivra ensuite l'assemblée 
générale de Gemplus. 

Pendant ou postérieurement à la réalisation de ces étapes, les vérifications réglementaires 
seront achevées. Une fois les revues réglementaires achevées, la distribution de dividendes 
aux actionnaires de Gemplus interviendra. Les entités TPG et la Famille Quandt apporteront 
leurs actions Gemplus qui seront échangées contre des actions Axalto nouvellement créées. A 
ce stade, nous lancerons l'offre publique d'échange pour le reste des actionnaires de Gemplus. 
Ensuite, à la fin de l'été, je suppose que nous clôturerons et finaliserons l'échange d'actions au 
titre de l'offre publique. Ainsi, pour conclure, le principal projet de Gemalto consiste à créer 
un leader mondial de la sécurité numérique, visant non seulement les applications de cartes à 
puce mais également toutes les applications liées à la technologie du sans-fil, de la sécurité, et 
de la convivialité des applications numériques. Gemalto serait en position forte pour saisir les 
opportunités de croissance, avec une bonne capacité à accroître nos marges, et avec une forte 
équipe de direction dotée d'un panel unique d'expertise et d'expérience dans l'industrie. Avec 
une meilleure position sur les marchés de capitaux et des bilans financiers forts, dont nous 
pourrons tirer, au bénéfice des divers actionnaires, une bonne partie à l'occasion de la 
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transaction (entre ce qui sera restitué aux actionnaires de Gemplus et le rachat des actions que 
nous pourrions démarrer après la transaction). Voilà ce que j'en pense et si vous avez des 
questions, je suis disposé à y répondre. 

Le Président : 

Merci Olivier pour cette présentation claire. 

Avant de mettre aux voix la résolution, je souhaiterais donner aux actionnaires l'opportunité 
de débattre et de poser toutes questions concernant le rapprochement et les éléments de sa 
mise en oeuvre. Comme prévu à ce point 2 de l'ordre du jour. Avez-vous des questions ? 

Oui, s'il vous plaît, voulez-vous indiquer votre nom ? 

Monsieur Laurent Saglio : 

Oui, Saglio. 

Le Président : 

Il y a un microphone s'il vous plaît. 

Monsieur Laurent Saglio : 

Puis-je parler fort ? 

Le Président : 

Je vous entends. Est-ce que tout le monde vous entend ? 

Monsieur Olivier Piou : 

C'est pour l'enregistrement. 

Le Président : 

Ah oui, l'objet est l'enregistrement, c'est vrai. 

Monsieur Laurent Saglio : 

Vous venez de nous indiquer que vous alliez mettre en oeuvre un programme de rachat 
d'actions à partir du closing de la transaction. Ai-je bien compris que vous feriez cela 
immédiatement après obtention des autorisations, et à hauteur de dix pour cent (10 %) ? 

Monsieur Olivier Piou : 

Nous ne pouvons pas nous engager à ce stade. Ce que Alex et moi nous nous engageons à 
faire, c'est à recommander cette décision au nouveau Conseil d’administration, lorsque celui-
ci sera mis en place. 

Monsieur Laurent Saglio : 

Ok. 
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Monsieur Olivier Piou : 

Si vous regardez le bilan de la société, la société combinée sera extrêmement forte et nous 
pensons qu'il serait opportun de recommander ce programme ; mais la décision appartiendra 
au nouveau Conseil d’administration. Cependant, nous recommanderons un programme de 
rachat d'action à hauteur de dix pour cent (10 %). 

Monsieur Laurent Saglio : 

Évidemment, comme l'annonce a été faite en décembre, et que nous approchons du début 
février, vous devez avoir une idée plus claire de la clôture du closing. Je crois qu'il s'agissait 
de la période de Noël, pour le comité EC. Ils sont rentrés de vacances ; aussi, pouvez-vous 
confirmer cette position ? 

Monsieur Olivier Piou : 

Nous avons toujours pensé que cette transaction ne soulevait pas un problème concurrentiel, 
mais nous avons également eu l'impression que les concurrents, ainsi que toutes les autorités 
réglementaires observeraient attentivement et diligemment cette transaction, aussi, ils vont 
prendre tout leur temps pour vérifier tous les documents. La seule information publique dont 
j'ai connaissance était que Monsieur Barberis a mentionné, dans sa communication publique, 
qu'il avait reçu un questionnaire. Aussi, je suppose que c'est la Commission qui a envoyé les 
questionnaires mais je ne sais pas combien de temps il leur faudra pour analyser les retours. 

Monsieur Laurent Saglio : 

Parce que je pense qu'il s'agirait d'un mois ? Est-ce que je me trompe ? Entre les demandes et 
les réactions ? Parce que si vous regardez… 

Monsieur Olivier Piou : 

C'est un peu plus compliqué que cela. Tout d'abord, vous devez traiter avec plusieurs 
juridictions. Nous avons franchi la première étape des juridictions. Vous soumettez le projet 
aux vingt-cinq pays ; les vingt-cinq pays se sont engagés à faire remonter la transaction à la 
Commission européenne, et cela a été fait. Ensuite, il y a une deuxième étape où la 
Commission européenne peut instruire, pendant vingt-cinq jours (ou vingt-cinq jours plus les 
jours de suspension). C'est la même chose aux États-unis, et c'est également la même chose 
dans d'autres pays. Voilà pourquoi cela pourrait prendre un certain temps. 

Monsieur Laurent Saglio : 

Donc, le closing de la transaction n'interviendra pas avant cet été ? 

Le Président : 

C’est possible. 

Monsieur Olivier Piou : 

C’est possible, mais dans ce cas, au début de l'été. 
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Monsieur Laurent Saglio : 

Ma dernière question : concernant les trente deux millions d'euros (32.000.000 €) de 
synergies prévues pour la première année, je voudrais m'assurer encore, s'agit-il bien d'une 
mise en place calendaire pour décembre ou est-ce que ça sera douze mois après réalisation ? 

Monsieur Olivier Piou : 

C'est douze mois après réalisation, car nous ne connaissons pas la date de lancement. 

Monsieur Laurent Saglio : 

Merci beaucoup. 

Le Président : 

Merci. 

Quelqu'un d'autre ? 

Merci. 

Le Président : 

Puisqu'il n'y a pas d'autres questions et que nous devons avancer, je mets donc cette 
proposition au vote, conformément à l'ordre du jour, pour approbation par l'assemblée 
générale. 

Il est demandé à l'assemblée générale des actionnaires : 

(i) approbation du projet de Rapprochement entre la Société et Gemplus International S.A. 
ainsi que de tous actes et formalités nécessaires à la mise en œuvre du Rapprochement tel 
qu’ il est décrit dans les Notes explicatives au présent Ordre du jour ;  

(ii) modification des Statuts de la Société comme décrit dans l’Annexe 1 aux notes 
explicatives à l’ordre du jour et autorisation donnée aux membres du Conseil d’administration 
ainsi qu’à tout avocat ou paralégal du cabinet De Brauw Blackstone Westbroek N.V. à l’effet 
de demander l’obtention d’un certificat de non objection relatif au projet d’avenant aux 
Statuts de la Société et de conclure un avenant aux Statuts sous forme d’acte notarié avec effet 
à la date de réalisation de l’Apport en Nature ; 

(iii) augmentation du nombre de membres du Conseil d’administration à onze (11) 
membres à compter de la date de réalisation de l’Apport en Nature, sous réserve de la 
conclusion, sous forme d’acte notarié, de l’avenant aux Statuts de la Société, et : 

a. nomination de Monsieur Alex Mandl en qualité de Président Exécutif 
(« Executive Chairman ») du Conseil d’administration pour une période de dix-huit (18) mois 
à compter de la réalisation de l’Apport en Nature ; 

b. nomination de Messieurs David Bonderman, Geoffrey Fink, Johannes Fritz et 
John Ormerod en qualité de membres non exécutifs du Conseil d’administration ; 



584731.2 10. 

c. enregistrement des démissions de Messieurs Maarten Scholten et Willem 
Stolwijk du Conseil d’administration, avec effet à la date de la réalisation de l’Apport en 
Nature, et quitus aux administrateurs démissionnaires au titre de leurs mandats respectifs ; 

d. le Conseil d’administration sera constitué de dix (10) membres jusqu’à ce que 
la candidature d’un administrateur indépendant non exécutif soit proposée par le Conseil 
d’administration et approuvée par une future Assemblée Générale des actionnaires ; 

(iv) modification de la Politique de Rémunération du Directeur Général (« Chief Executive 
Officer ») consécutive à la modification des Statuts de la Société relative à la révocation de ce 
dernier, dont la rémunération sous forme de titres de la Société ou d’ instruments donnant 
accès à des titres de la Société, comme décrit dans les notes explicatives à l’ordre du jour ainsi 
qu’en Annexe 3 auxdites Notes explicatives. La Politique de Rémunération du Directeur 
Général ainsi amendée s’appliquera également, dans ses principes, pour la détermination de la 
rémunération du Président Exécutif.  

Mesdames et Messieurs, nous allons maintenant procéder au vote par bulletin. 

Lors de l'enregistrement des participations à cette assemblée, chaque personne bénéficiant 
d'un droit de vote a reçu un bulletin concernant la proposition à mettre aux voix ; ce bulletin 
indique le nom de la personne et le nombre d'actions ouvrant droit de vote. Il est demandé à 
chaque personne de mentionner sur ce bulletin son vote en faveur ou à l'encontre de la 
proposition,ou encore son abstention. 

Veuillez à présent indiquer sur ce bulletin si vous votez pour, contre, ou si vous vous abstenez. 

Les bulletins vont à présent être collectés, dès que vous les aurez remplis, et les votes seront 
décomptés par NMC. 

Les votes ont été décomptés et je voudrais maintenant demander à NMC d'indiquer à 
l'Assemblée Générale les résultats du scrutin, en incluant les instructions de vote adressées à 
notre teneur du registre NMC : 

Madame Saskia Engel : 

Monsieur le Président, les résultats du scrutin sont les suivants : à cette assemblée quinze 
million trois cent quarante deux mille six cent cinquante et une (15.342.651) actions ont été 
votées en faveur de cette résolution. 

Aucun vote n'a été enregistré contre la résolution ; 

Cinquante et une (51) actions se sont abstenues. 

Le Président : 

Merci beaucoup, NMC. Je conclus donc et prends acte qu'une majorité de plus de deux tiers 
des voix, en fait quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99,99 %) s'est exprimée en faveur de la 
proposition, ainsi, la proposition est adoptée. 

Je voudrais tous vous remercier pour ce signe très clair d'approbation et, ainsi, pour votre 
confiance dans l'avenir de ce rapprochement. Je pense qu'elle va changer toute l'industrie. 
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Je félicite la direction et leurs conseils et consultants d'avoir mené à bien cette phase, avec 
succès, et aussi rapidement. 

Je vous remercie de vos efforts. Merci beaucoup, vraiment. 

Je conclus donc ce point de l'ordre du jour. 

3. Questions diverses 

Nous en venons à l'avant-dernier point de l'ordre du jour. Y a t'il d'autres questions ? 

Comme il n'y a pas de questions diverses enregistrées, je vais maintenant passer au dernier 
point de l'ordre du jour. 

4. Clôture 

Je crois que toutes les questions ont été posées et traitées. Avant de clôturer cette assemblée, 
je voudrais encore vous remercier au nom du Conseil d'administration, pour votre 
participation et pour vos contributions aux débats de cette Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires d'Axalto Holding N.V. 

Laissez-moi vous inviter à sabler le champagne dans le hall de l'hôtel. Merci beaucoup. 

Le Président clôture la réunion à onze heures dix minutes (11h10).  

En foi de quoi, le présent acte notarié, qui sera conservé en notre étude, est signé ce jour à 
Amsterdam, le vingt-six avril deux mille six. 

Signature : F.D. Rosendaal. 

 

Certifié conforme. 

 

 

 


